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	Le colloque tenu au Centre des archives du monde du travail, l’un des cinq centres d’archives dépendant des Archives nationales, du 2 au 4 décembre 2004, est né du souhait de la section régionale Nord-Pas-de-Calais-Picardie de célébrer, au plan local, le centenaire de l’Association des archivistes français.

	Organisé avec la coopération du Centre de recherches historiques sur l’Europe du Nord-Ouest (Université de Lille 3), ce colloque a fondé son projet scientifique sur une démarche pluridisciplinaire mêlant archivistes et universitaires, professionnels et utilisateurs, aux liens naturellement étroits et aux finalités complémentaires. L’appel à communications, diffusé dès 2002, privilégiait une période chronologique large, allant de l’Antiquité à nos jours, et un espace géographique ouvert, comprenant les régions du nord-ouest de la France (Nord, Pas-de-Calais, Picardie, Normandie), la Belgique, les Pays-Bas, le nord de l’Allemagne, le Danemark, la Finlande, la Suède, la Norvège, l'Islande, le Royaume-Uni et l’Irlande.

	Dans cet espace sans cohérence historique apparente se sont tissés des liens politiques à géométrie variable et des relations économiques polymorphes, dont l’Union européenne forme la dernière représentation. Dans ce cadre aussi, par leur richesse ou par leur indigence, les archives sont le témoin privilégié du rapport entre l’espace et le temps, du flux et du reflux des activités et de l’autorité, mais aussi de la relation indéfectible entre la gouvernance et la mémoire, dont la nature et le mouvement demandent à être jalonnés de balises chronologiques et phénoménologiques.

	Les interventions devaient fournir aux chercheurs, aux historiens généalogistes comme aux amateurs, des clés d’accès à cette mémoire, afin d’éclairer le contexte de production et le contenu du matériau produit, transmis, légué et exploité. Elles ont été réparties en trois thèmes, appréhendant dans leur dimension historique l’objet mémoriel - les archives, - issu de l’action primaire des structures et des individualités qui le génèrent ; l’agent - les archivistes -, qui veille à la pérennité de la mémoire ; l’action - l’archivistique -, nécessaire à la préservation et fondée sur une science dont les principes se sont progressivement forgés.
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            Préface
          

        

        Martine de Boisdeffre

      

      
        
           Je voudrais me féliciter de la richesse et de la variété des thèmes abordés ainsi que, tout particulièrement, de la qualité des intervenants présents, et souligner la double actualité de cette journée :

          
            	
              2 décembre 2004, journée sur les Archives et l’Europe

            

            	
              2 décembre 2004, bicentenaire du sacre d’un Français qui voulut faire l’Europe, dans des buts et selon des méthodes que l’on peut réprouver, mais le fait n’en demeure pas moins : quel sens de l’a propos !

            

          

           J’aborderai successivement trois points : les archives et l’Europe, l’Europe des archives, l’avenir des archives et des archivistes en Europe, sans me borner à l’Europe du Nord-Ouest bien sûr, mais en couvrant au contraire tout le champ géographique de l’Europe.

          Les archives et l’Europe

           Le premier constat qui s’impose est que les archives et l’Europe sont indissolublement liées.

           En premier lieu, les archives, sources de notre histoire, nous ramènent inexorablement à l’Europe. L’histoire de notre vieux continent nous est si partagée, nos histoires respectives sont si intimement liées que s’intéresser aux archives d’un pays, y travailler, conduit immanquablement à s’intéresser à ses voisins.

           Il est des exemples français de ce phénomène. Vous me pardonnerez de privilégier, à Roubaix, celui des archives départementales du Nord qui conservent des documents relatifs à la Belgique et au Luxembourg actuels.

           Il est aussi des exemples réciproques de cet état de fait, comme l’a illustré la parution simultanée des guides des sources de l’histoire polonaise dans les Archives de France, et de l’histoire de France dans les Archives de Pologne. Ces exemples réciproques racontent une histoire bilatérale comme pour la Pologne ou la Bavière, comme le montrent aussi la richesse des Archives des Pays-Bas en sources françaises ou celle plus inattendue des Archives de Finlande à propos de l’histoire de Louis Philippe.

           Les archives retracent aussi une histoire, plurielle, multilatérale, qu’il s’agisse des archives de la présence napoléonienne dans les provinces illyriennes qui ont donné lieu à un projet européen aidé par l’Union européenne, ou des archives du Komintern.

           Une telle situation ne doit pas nous conduire, sauf exceptions, à échanger et revendiquer dans l’opposition et le conflit, mais bien plutôt à partager, à mettre en commun ces données.

           L’essor des nouvelles technologies, le développement de la numérisation, la multiplication des portails nous aident et nous aideront dans cette voie. Le projet initié par la Pologne d’une base de données relative à notre héritage culturel commun, auquel nous nous étions associés, reflète magnifiquement cette ambition. Il semble malheureusement pour le moment ne pas avoir été accepté par l’Union européenne.

           Mais en second lieu, pour le présent, à travers la libre circulation des personnes, mais aussi des biens, parfois de façon illégale pour les seconds, les archives doivent être appréhendées dans le cadre européen et appellent une coopération européenne.

           Je voudrais en donner deux exemples, les vols d’une part, les catastrophes naturelles d’autre part.

           En ce qui concerne le premier aspect, il ne faut pas se cacher que les archives, prenant de la valeur, suscitent de plus en plus la convoitise de personnes plus ou moins bien intentionnées et donc conduisent à des vols qui aboutissent très souvent à des sorties hors du territoire national.

           Le législateur européen avait pris la mesure du risque pour le domaine général des biens culturels dès 1992, puisque cette année-là a vu la publication du règlement CEE n ̊ 3911/92 du 9 décembre 1992 concernant l’exportation de biens culturels. Le 15 mars 1993 était publiée la directive n ̊ 93/7 sur la restitution de biens culturels ayant quitté illicitement le territoire d’un État membre de l’Union européenne. Ces textes, transposés en France notamment par la loi 92-1477 du 31 décembre 1992 relative aux produits soumis à certaines restrictions de circulation, fournissent un apport précieux à la lutte contre le trafic illicite d’archives. Indispensables, ils ne sont peut-être pas tout à fait suffisants.

           C’est pourquoi, la France a pris l’initiative, dans le cadre des réunions organisées deux fois par an par les pays assurant la présidence de l’Union, de proposer une réflexion commune sur ces questions. Cela a été fait à l’automne 2003. Compte tenu de la réaction favorable de nos collègues européens, a été élaboré un questionnaire qui a été transmis à l’ensemble des archivistes européens. Un groupe de travail est en train de se mettre en place. Enfin, le projet de recommandation du Conseil relatif à des actions prioritaires en vue d’une coopération renforcée dans le domaine des Archives en Europe, en cours de rédaction, reprend dans ses priorités l’adoption de mesures de prévention contre le vol de documents d’archives. Il propose, à cet égard, l’élaboration par les services d’archives nationaux des états membres d’un plan d’action et d’orientations communes qui permettront l’échange d’informations et de meilleures pratiques afin de lutter contre le vol des documents d’archives et de faciliter la récupération des documents volés. Il retient, par ailleurs, dans ses autres priorités la conservation des archives en Europe et la prévention des dommages qu’elles peuvent subir. Il suggère dans ce but :

          
            	
              L’élaboration par le groupe d’archivistes européens d’un plan d’action type visant à promouvoir des mesures permettant de prévenir les dommages que des catastrophes naturelles et d’autres incidents préjudiciables peuvent occasionner aux documents et aux archives ;

            

            	
              La promotion par le groupe d’archivistes européens d’actions de conservation et de restauration des documents et archives endommagés à l’échelle communautaire ;

            

            	
              L’élaboration et la promotion, par les services d’archives nationaux des États membres et les services d’archives des institutions de l’Union, de normes et de spécifications applicables à la construction de nouveaux locaux spécifiquement conçus pour l’archivage.

            

          

          Les archives de l’Europe

           C’est-à-dire des institutions européennes.

           Nous devons à cet égard inciter nos gouvernements à être vigilants sur leur gestion, sur leur communication, sur le positionnement des structures compétentes en la matière.

           Qu’il s’agisse de l’Union européenne, où, au-delà du cadre institutionnel de base – Commission – Conseil – Parlement – où tout est organisé et aisé, il convient de rester attentifs vis-à-vis d’organes, d’instances, plus nouveaux, à durée de vie temporaire. J’en citerai deux exemples :

          
            	
              La convention pour la Charte des droits européens,

            

            	
              La convention pour la Constitution européenne.

            

          

           Quoique de durée limitée dans le temps, ces instances à la mission essentielle dans les deux cas ont produit des archives d’un immense intérêt pour l’histoire de la construction européenne et pour la compréhension du processus communautaire, à travers l’élaboration de deux textes fondamentaux.

           Ou qu’il s’agisse du Conseil de l’Europe, d’autant plus que cette institution intergouvernementale agit dans le domaine des archives, depuis plus longtemps que l’Union européenne, même si cela se fait avec des moyens notamment financiers beaucoup plus limités. Rappelons-nous le texte relatif à l’accès aux archives.

           N’oublions pas non plus que le Conseil de l’Europe couvre encore aujourd’hui un champ géographique plus large que l’Union européenne, de l’Islande à la Turquie, en passant par la Russie.

           J’en viens maintenant au troisième et dernier point que je voulais aborder celui de l’Europe des archives.

          L’Europe des archives

           Nous sommes en train et dans l’obligation de formaliser une Europe des archives, au-delà des actions spontanées déjà existantes.

           Je traiterai ce sujet dans un double cadre : celui de l’Union européenne d’une part, celui d’autre part de la branche européenne du Conseil international des Archives, Eurbica.

           Pour ce qui est de l’Union européenne, je commencerai par une observation préalable.

           La culture n’est pas à ce jour une politique communautaire. Mais le traité de Maastricht s’y est intéressé, en recherchant « l’épanouissement des cultures des États membres dans le respect de leur diversité nationale et régionale, tout en mettant en évidence l’héritage culturel commun ». Ce sont là les termes de l’article 151 des traités, ancien article 128. C’est là également l’esprit qui doit nous animer et inspirer nos travaux.

           En son point 2, l’article précise que l’action de la Communauté vise à encourager la coopération entre les États membres et, si nécessaire, à appuyer et compléter leur action, notamment pour améliorer la connaissance et la diffusion de la culture et de l’histoire des Européens, pour conserver et sauvegarder le patrimoine culturel d’importance européenne ».

           Il y a donc place pour plus de coordination et d’information.

           Vont en ce sens diverses initiatives : 

          
            	
              Insar, le courrier européen des archives qui est appelé à refléter l’actualité archivistique de l’Union européenne. 

            

            	
              L’installation d’un groupe officiel des archivistes nationaux et des archivistes des institutions de l’Union européenne qui depuis sa réunion du printemps 2001, à Lund, sous présidence suédoise, s’est réuni régulièrement sous toutes les présidences. Ce groupe a d’ailleurs anticipé sur l’élargissement, qui a eu lieu le 1er mai de cette année, puisque, dès le début, ont été associés les archivistes des dix pays qui viennent de rejoindre l’Union.

            

            	
              La résolution du Conseil du 6 mai 2003 relative aux archives dans les États membres, importante à plusieurs égards : d’une part, elle souligne l’importance des archives pour la compréhension de l’histoire et de la culture européennes, ainsi que pour le fonctionnement démocratique de la société dans le cadre de l’élargissement de l’Union le 1er mai 2004 ; d’autre part, elle met l’accent sur la nécessité de développer de nouvelles applications et solutions faisant appel aux technologies de l’information et de la communication dans le secteur des archives ; enfin, elle invite la Commission à présenter un rapport sur la situation actuelle et future des archives au sein de l’Union élargie. Ce rapport est en cours d’élaboration et définit des actions prioritaires. La France a pris et prend une part très active à ces travaux.

            

            	
              L’organisation de forums pluridisciplinaires consacrés aux problèmes ayant trait à la gestion, au stockage, à la conservation et à la consultation des données lisibles par machines et qui ont associé des administrations publiques, des services d’archives nationaux, mais aussi des représentants des secteurs de l’industrie et de la recherche. J’ai d’ailleurs eu l’honneur d’ouvrir l’un de ces DLA-FORUM, celui de Barcelone en mai 2002, en tant que présidente d’Eurbica.

            

          

           Mais sont peut-être à développer les échanges d’étudiants et d’archivistes à travers les programmes d’action communautaires. Ils existent déjà sans doute, mais de façon insuffisante me semble-t-il, car la meilleure connaissance réciproque ne peut se borner à des rencontres, elle suppose l’immersion complète dans un service et des actions concrètes. Sans compter les évolutions possibles en matière d’ouverture de certaines fonctions aux ressortissants communautaires.

           Pour en venir à Eurbica, j’ai la chance de présider la branche européenne du Conseil international des Archives depuis 2001 et d’avoir été renouvelée à sa tête l’été dernier à Vienne, en compagnie de la vice-présidente polonaise Daria Nalecz et du secrétaire général finlandais, Jari Lybeck. Cette branche est de création récente, puisqu’elle fut fondée à Séville en 2000. Elle n’en est pas moins un cadre essentiel à mes yeux : par le champ qu’elle couvre, plus large que celui de l’Union européenne et plutôt comparable à celui du Conseil de l’Europe, dans la mesure où elle va de l’Islande à la Russie, englobe maintenant depuis l’été 2004 Israël et compte, comme observateurs, le Canada et les États-Unis ; par les actions qu’elle a d’ores et déjà résolument engagées. Les axes choisis l’ont été en fonction des besoins qui nous ont semblé prioritaires.

           En premier lieu, la sélection. Jean Favier rappelait, dans son introduction à l’édition de 1993 de la Pratique archivistique française :

          
            
              « vouloir que l’on conserve tout – chacun souhaitant surtout qu’on conserve tout ce qui l’intéresse – relève de l’utopie pure. Mais l’ampleur du problème interdit à chacun d’improviser le choix de ce qu’on garde et de ce qu’on élimine. L’archivistique est devenue, sans que les archivistes y trouvent quelque joie, une science non exacte des éliminations ».
            

          

           C’est en ayant cela à l’esprit que nous avons considéré qu’il serait utile de recenser et de confronter les normes, les critères et les pratiques de la sélection dans l’ensemble des pays membres de la branche européenne. Non pour rechercher une solution unique, une harmonisation des usages, dont je ne suis pas convaincue qu’elles soient souhaitables, mais pour pouvoir tester la validité de ses idées, l’éprouver au contact de celles de ses voisins, s’en inspirer le cas échéant.

           En deuxième lieu, la formation. L’Allemagne comme la France ont la chance de disposer d’écoles de formation particulièrement réputées, telles l’Université de Marburg ou l’École des chartes. Mais il est des institutions peut-être moins connues dans notre pays comme ailleurs. En outre, les formations dispensées ont dû s’adapter aux nouveaux défis posés à l’archiviste : traitement des données de masse, gestion des nouveaux supports, accueil de publics nouveaux. La formation initiale comme la formation continue sont de plus en plus essentielles à la professionnalisation de l’archiviste et ce faisant d’une certaine façon, à sa reconnaissance dans la société. C’est pourquoi il nous a paru indispensable de constituer, au niveau grand européen, une sorte de bourse d’information sur la formation. Le travail a commencé.

           En troisième lieu, les données juridiques. André Malraux avait écrit : « Le XXIe siècle sera religieux ou il ne le sera pas ». J’aurai envie d’ajouter : « Il sera aussi un siècle juridique ». Je suis en effet frappée par le fait que la gestion des archives, en particulier à travers l’usage des nouvelles technologies, pose des questions juridiques de plus en plus complexes. L’archiviste doit se faire juriste ou s’allier à lui. L’archivistique doit se teinter de droit. Dans une dimension comparative qui plus est, car les échanges accrus, les prêts, les opérations réalisées en commun, entraînent une collision des droits, sinon une interaction et une interpénétration de ceux-ci.

           D’où notre souhait de rassembler les informations relatives au droit de chaque pays, en matière d’archives mais aussi d’accès aux documents administratifs, de protection des données personnelles, tous champs de législation qui désormais se côtoient, s’entrecroisent, doivent s’articuler. Le droit des archives est donc moins que jamais un et unique, de par l’intervention de textes nationaux, mais aussi européens, émanant du Conseil de l’Europe et de l’Union européenne.
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           Le colloque tenu au Centre des archives du monde du travail à Roubaix, l’un des cinq centres d’archives dépendant des Archives nationales, du 2 au 4 décembre 2004, est né du souhait de la section régionale Nord-Pas-de-Calais-Picardie de célébrer, au plan local, le centenaire de l’Association des archivistes français.

           Organisé avec la coopération du Centre de recherches historiques sur l’Europe du Nord-Ouest (Université de Lille 3), ce colloque a fondé son projet scientifique sur une démarche pluridisciplinaire mêlant archivistes et universitaires, professionnels et utilisateurs, aux liens naturellement étroits et aux finalités complémentaires. L’appel à communications, diffusé dès 2002, privilégiait une période chronologique large, allant de l’Antiquité à nos jours, et un espace géographique ouvert, comprenant les régions du nord-ouest de la France (Nord, Pas-de-Calais, Picardie, Normandie), la Belgique, les Pays-Bas, le nord de l’Allemagne, le Danemark, la Finlande, la Suède, la Norvège, l’Islande, le Royaume-Uni et l’Irlande.

           Dans cet espace sans cohérence historique apparente se sont tissés des liens politiques à géométrie variable et des relations économiques polymorphes, dont l’Union européenne forme la dernière représentation. Dans ce cadre aussi, par leur richesse ou par leur indigence, les archives sont le témoin privilégié du rapport entre l’espace et le temps, du flux et du reflux des activités et de l’autorité, mais aussi de la relation indéfectible entre la gouvernance et la mémoire, dont la nature et le mouvement demandent à être jalonnés de balises chronologiques et phénoménologiques.

           Les interventions rassemblées fourniront aux chercheurs, aux historiens généalogistes comme aux amateurs, des clés d’accès à cette mémoire, afin d’éclairer le contexte de production et le contenu du matériau produit, transmis, légué et exploité. Elles ont été réparties en trois thèmes, appréhendant dans leur dimension historique l’objet mémoriel - les archives, - issu de l’action primaire des structures et des individualités qui le génèrent ; l’agent - les archivistes -, qui veille à la pérennité de la mémoire ; l’action - l’archivistique -, nécessaire à la préservation et fondée sur une science dont les principes se sont progressivement forgés.
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           I am very grateful that you permit me to offer some observations about the subject of this colloquium from the other side of the Atlantic, from the American state of Michigan1. By way of introduction, I come from an area of Michigan to which your esteemed historian Alexis de Tocqueville traveled so many years ago. He arrived in the territory of Michigan at almost the same time as my family, in 1831. He described the individual homes in this area of Michigan as “l’arche de la civilisation perdue au milieu d’un océan de feuillage”2. Tocqueville has enriched the lives of us in Michigan with his early observations and he remains one of the finest observers ever of the American mentalité. He gathered his impressions both by first-hand experience of travel and conversation and by a personal accumulation of printed documents. The observations in his De la Démocratie en Amérique are still of interest to Americans. His name is frequently invoked by politicians, historians and journalists in the United States.

           Some, if not all, American archivists are particularly aware of Tocqueville’s interest in the written record and its appearance in print, especially the printed documents he gathered in America. In fact, this year the Society of American Archivists awarded author James O’Toole its annual prize for outstanding essay of the year, for his article on “Democracy-and Documents-in America”3. O’Toole has written a review essay on the newest translation into English of Tocqueville’s work. As O’Toole observes, Tocqueville had a remarkably modern notion of the connection of documents to democracy. The American practice of widely circulating printed documents as facsimiles of records soon after they were created suggested to Tocqueville a democratic energy at work. He saw, at the same time, that there was an easy movement beyond any fixed set of documents, an ease in creating and distributing new records in print and abandoning old in America. Archivist Richard Cox’s recent article on “Declarations, Independence, and Text in the Information Age” reaffirms Tocqueville’s observations as he, Cox, reviews the original, intensive distribution of our Declaration of Independence through print and through public readings of it, and even the relative neglect of it as a physical object until the twentieth century4. Tocqueville marveled at the creation and circulation of ideas and their printed versions as records, or proto-archives, and, conversely, he wondered that he was at liberty to take home to France an abundance of them.

           The perceived distinction of a primary and immediate purpose of a record and a potential, secondary purpose of the same record in the archives has, after considerable delay, become a hallmark of American historical repositories and archives in the twentieth century. The first, functional purpose of records gives way to, or is supplemented by, a secondary, historical curiosity about the record in the archives. During his time, the same sources Tocqueville treasured for his analysis were of little interest to the relatively new United States, where he noted “no methodical system is pursued, no archives are formed, and no documents are brought together when it would be easy to do so”5. Tocqueville sensed the American distinctions of original purpose and secondary roles of documents — first for governance and then for historical interest — well before they were articulated by twentieth-century archivist Theodore Schellenberg and one hundred years before the establishment of the United States National Archives, in 1934. As we recognize this today, through articles such as those by O’Toole and by Ernst Posner, we can see that this alone signifies an important, if indirect, inheritance of observations for American archivists today from a man born in Paris, raised in Verneuil, educated in Metz and introduced to legal practice in Versailles, before he set out on his travels.

          
             
            Tocqueville is more than a token, isolated and almost mythical figure in what I hope to present. He is one patron in a lineage of scholars in France who have had an affect on the American appreciation for history over time, on the formation of modern historical research, and even on l’archivistique chez nous. This appreciation is significant even if these influences on understanding and appreciating archives are much more indirect than direct, inspirational rather than operational.
          

          
             
            I would like next to explore the archivistique of northwestern Europe further by the results it has witnessed in more recent historical research, and the reach of that to the United States. Then I will proceed to consider the formation of the archivistique of this region and its own transfer to the United States. And finally I will consider the contemporary role of a geographically-defined archivistique in an international context. In all of this, I would submit that the ideas and practices originating in this particular area of northwestern Europe have been important in themselves and they have lent themselves to adaptation and reinterpretation in points far away. They have lost some of their precision or original practicality, but they have gained a patina and a viability elsewhere. They have been a good catalyst for what Ernst Posner identifies in American records management as an “elasticity of thinking” or flexibility to develop, or borrow, and apply systems according to their context and need6.
          

          
             
            My interest in the subject of this colloquium is partly inspired by the personal memories of when I started...
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